
Si vous êtes propriétaire de terrain ou de jardin, 
vous avez la responsabilité de l’entretien de 
vos plantations situées à proximité des réseaux 
de télécommunication via des opérations de 
débroussaillage, de coupe d’herbe et surtout 
d’élagage des arbres.

Saviez-vous que l’accès au téléphone, à 
la télévision et à l’internet est en partie 
conditionné par l’entretien régulier de la 
végétation ?

Pour rester branché, 
élaguez
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Élaguer régulièrement les 
arbres de vos jardins situés 
à proximité des réseaux 
permet de prévenir la chute 
de branches et d’éviter 
l’arrachage des lignes 
téléphoniques en cas de vent 
ou d’intempérie. 

Le réseau est le lien indispensable pour relier les citoyens, les 
familles, les entreprises, les universités, les écoles et leurs 
élèves, ...  
Il nous permet d’entretenir nos relations avec nos proches, de 
travailler, d’enseigner, de se soigner, de se divertir.

Domaine public
Domaine privé

Favoriser une bonne santé des arbres et 
préserver leurs qualités, leur esthétisme et 

un confort de récolte

Limiter le ramassage des feuilles

Prévenir la chute des branches

Le recours à un 
professionnel est 

vivement recommandé 
en cas de solution 
dangereuse et/ou 

complexe

Les bénéfices d’un élagage régulier Le conseil
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